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ASSEMBLEE GENERALE DU 9 JUIN 2022 - Ténériffe 2 

(1er, 4ème, 5ème, et 6ème étage) 
 

Vous avez reçu ou allez recevoir votre convocation pour l’assemblée générale ordinaire de la SCI 

Ténériffe 2, le 9 juin prochain 

Nous avons étudié avec grand soin le projet de résolution élaboré par les CS avec la gérance, et pour 

faciliter votre choix, vous trouverez ci-dessous les différentes résolutions proposées à votre vote 

accompagnées des conseils de Marazul Sauvegarde pour le choix de vos votes. 

I. VOTE DE LA SOCIETE GALOMAR BLEU DANS LE CADRE DES ASSEMBLEES 

GENERALES 

DES SOCIETES CIVILES CLUBHOTEL TENERIFFE (1) et 2 

• Résolution 1 

Prise en compte lors des assemblées générales des SCI T1 et T2 des voix détenues par la société 

GALOMARBLEU Filiale à 100% des deux SCI. 

Il faut voter pour 

 

II. COMPTES DE L’EXERCICE 2018/2019 CLOS AU 30/11/2019 ET BUDGET DE 

L’EXERCICE 2020/2021 

 

• Résolutions 2 à 11 

Comptes 2018/2019 et budget 2020/2021 

Il faut voter pour 
 

III. COMPTES DE L’EXERCICE 2019/2020 CLOS AU 30/11/2020 ET BUDGET DE 

L’EXERCICE 2021/2022 

• Résolutions 12 à 19 

Comptes 2019/2020 et budget 2021/2022 

Il faut voter pour 
 

IV. RAPPORTS ET COMPTES DE L’EXERCICE 2020/2021 CLOS AU 30/11/2021 

• Résolutions 20 à 23 

Comptes 2020/2021 

Il faut voter pour 
 

V. PROVISION POUR COUVERTURE DES IMPAYES ASSOCIES DEBITEURS 

• Résolutions 24 à 26 

Couverture des impayés associés débiteurs afin de sécuriser la trésorerie de la société. 

Nous avons également revu le mode de calcul des provisions sur débiteurs (appelé plan de 

financement), en retenant la réalité du risque à provisionner au lieu d’un forfait calculé les 

années précédentes. La mise à niveau du provisionnement qui découle de cette approche 

conduit à une baisse de 100 000 € pour Ténériffe 2, tout en assurant une parfaite sécurisation 

du poste « associés débiteurs », qui est ainsi provisionné à hauteur de 93 %. 

Il faut voter pour 
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VI. BUDGETS DE L’EXERCICE 2022/2023 
 

• Résolutions 27 à 29 

Budget 2022/2023 

Malgré la très forte augmentation du coût de l’énergie, la poursuite de la hausse du salaire 

minimum aux Canaries, le renforcement de la sécurisation des contrats de travail avec les 

contraintes sur les contrats de travail à temps partiel, l’inflation galopante, nous avons cherché 

à contenir les dépenses de fonctionnement de votre SCI, lesquelles seront légèrement 

inférieures à celles de 2019. Pour le total des charges, nous devrions revenir au niveau de celles 

de 2016. 

Concernant le taux de remplissage de notre résidence, il n’est toujours pas revenu à celui de 

2019, ce qui continuera à générer des charges liées à l’occupation supérieures à celles d’avant 

COVID. 

Après les prochaines élections du conseil de surveillance de la liste présentée par 

MARAZULSAUVEGARDE, nous continuerons à sécuriser les finances de votre SCI et agirons pour 

contenir l’ensemble des charges tout en apportant l’animation souhaitée et le confort que vous 

pouvez attendre dans votre résidence. 

Il faut voter pour 

 

VII. REMPLACEMENT DE TOUTES LES TELEVISIONS (Budget complémentaire 

2022/2023) 

Comme évoqué lors de réunions de quinzaine avec les Multipropriétaires au Marazul, les 

télévisions actuelles seront disposées dans les chambres 

• Résolution 30 

Il faut voter pour 

 

VIII. RESOLUTIONS INSCRITES A L’ORDRE DU JOUR A LA DEMANDE DU 

CONSEIL DESURVEILLANCE 

• Résolution 31  

Sur proposition du Conseil de Surveillance et à l’initiative de MARAZULSAUVEGARDE, 

transformation de GALOMAR BLEU Filiale à 100% des SCI Ténériffe 1 et Ténériffe 2, de la forme 

Société Civile à la forme Société Commerciale limitée et autorisation à la gérance d’approuver la 

transformation dans le cadre de l’AG de la Société GALOMAR BLEU. 

Il faut voter pour 

• Résolutions 32 et 33 

Sur proposition du Conseil de Surveillance et à l’initiative de MARAZULSAUVEGARDE, 

transmission des parts sociales détenues par la SCI Ténériffe 2 suite aux retraits à la Société 

GALOMAR BLEU sous la forme de DON à la valeur nominale, et accord à l’acceptation de ces 

dons par la Société GALOMAR BLEU. 

Il faut voter pour 

• Résolution 34 

Sur proposition du Conseil de Surveillance et à l’initiative de MARAZULSAUVEGARDE et afin de 

faciliter le retrait des associés qui ne peuvent plus venir, accord pour que GALOMAR BLEU 
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Filiale des deux SCI puisse bénéficier d’un don de lot-périodes détenus par les associés des deux 

SCI à la valeur nominale des parts soit 1,52 € par part à condition que le donateur associé soit à 

jour de ses charges. 

Plafonnement de ce dispositif à 75 lots périodes pour SCI TF1 et 100 lots périodes pour SCI TF 2. 

Accord à la gérance pour approuver ce dispositif dans la Société GALOMAR BLEU. 

Il faut voter pour 
 

IX. PROVISION AXA 

• Résolution 35 

Après les procédures CLISSON à la suite de l'AG 2017 la justice a rendu son appel permettant de 

disposer de l'indemnisation versée par AXA suite à une erreur de gestion dans le paiement d'un 

impôt sur société étrangère. (Indemnisation AXA perçue par la SC CLUBHÔTEL Ténériffe 2 le 3 

octobre 2018). 

Dans le CS 2 stratégies se sont opposées :  
Les membres ne se représentant pas, dont la Présidente ont décidé de distribuer sur 2 ans 
l'ensemble de la somme créant une baisse de charges de 75 € en moyenne sur 2 ans. 
Les membres soutenant les actions de MARAZULSAUVEGARDE, dans une vue à plus long 
terme proposaient de conserver cette somme en réserve afin de financer les travaux 
indispensables à venir 12 ans après la transformation des appartements. 

TRAVAUX et PROJETS pour les années à venir :  
Changement de la literie qui aura 12 ans et n'est pas aux normes de confort actuelles, d'où des 
réclamations. Modification de certaines dimensions et remise à niveau des matelas. 
Sécurisation des portes d'entrée très lourdes qui ont tendance à s'affaisser. 

• Remplacement des parquets qui gonflent à l'entrée des appartements suite à certaines 
infiltrations. 

• Poursuite du remplacement des coffres forts dans les appartements. 
• Maintien d'une trésorerie pour acheter si nécessaire les locaux actuellement loués, réserves au 

sous-sol et bureaux des SCI. 

Ces investissements exigeront des moyens financiers et, conserver l'indemnité AXA en réserve pour 
les financer permettrait de stabiliser les appels de charges et réaliser certaines mises aux normes 
des appartements permettant de favoriser les locations y compris les périodes détenues par 
GALOMAR. 
Il vous appartient lors de l’AG d’exprimer votre volonté en votant pour une baisse légère et 

temporaire de vos appels de charges de 75 € en moyenne sur deux exercices, ou pour une 
amélioration de votre confort en évitant une augmentation des charges pour ces travaux dans le 
futur. 
 

Dans cette optique MARAZULSAUVEGARDE vous appelle à voter CONTRE 
 

X. MANDAT DU CONTROLEUR FINANCIER DE LA SOCIETE CIVILE 

CLUBHOTEL TENERIFFE 2 

 

• Résolution 36 

S’agissant du mandat de Monsieur HUBERT pour 2020/2021 

Il faut voter pour 
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• Résolution 37 

Renouvellement du mandat Monsieur HUBERT pour 3 années. 

MARAZULSAUVEGARDE est contre ce renouvellement compte-tenu de l’âge (72 ans) et du fait 

qu’il nous semble préférable de nommer un contrôleur financier qui sera encore présent lors de 

la prorogation de la durée de la SCI au plus tard en 2029. 

Il faut voter contre 

 

• Résolution 38  

MARAZULSAUVEGARDE soutient la candidature du Cabinet MAZARS en qualité de Contrôleur 

Financier pour 3 exercices. 

Le budget demandé sur appel d’offre par le Cabinet MAZARS est inférieur et il s’agit d’un 

Cabinet implanté aussi bien en France qu’en Espagne d’où des frais de déplacement en moins. 

De plus le Cabinet MAZARS est également installé à Annecy où sont gérées les SCI par 

CLUBHÔTEL. Enfin MAZARS travaille déjà sur de grosses entités gérées par CLUBHÔTEL. 

Il faut voter pour 

 

XI. ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 

• Résolution 39  
Ratification du renouvellement des mandats des membres du CS pour 2020/2021 
Il faut voter pour 
 

• Résolutions 40 à 56 
 

Madame Martine LEGRAND et 5 autres membres du conseil de surveillance sortant ne se représentant 
pas la liste suivante est soumise au vote : 
La liste ci-dessous se prononçant pour des votes pour est présentée par MARAZULSAUVEGARDE 
 

• Résolution 40  Monsieur Joël DEMARES  Pour 

• Résolution 41  Monsieur Michel GRAGNIC  Pour      

• Résolution 42  Monsieur Robert MALARD  Pour 

• Résolution 43  Monsieur Claude ROUSSEL  Pour 

• Résolution 44  Monsieur ANGST Jean-Yves  Pour 

• Résolution 45  Monsieur BONCOMPAIN Raymond Pour 

• Résolution 46  Monsieur EPREMIAN Philippe   Contre 

• Résolution 47  Monsieur Claude FAMELART  Pour 

• Résolution 48  SC FIDUTECH - Touchard    Contre 

• Résolution 49  Monsieur HUSSEIN-AGHA Abdul   Contre 

• Résolution 50  Madame MARCIE Sandra    Contre 

• Résolution 51  Madame PEREIRA-TRACANA Anita Pour 

• Résolution 52  Monsieur PREVOST Michel  Pour 

• Résolution 53  Madame RENARD Marie-Françoise Pour   

• Résolution 54  Monsieur Gérard RICHEZ  Pour 

• Résolution 55  Madame VOISARD Gérard  Pour 

• Résolution 56  Monsieur ZEMMOUR  Jean-Claude   Contre 



5 

 

 

XII. APPROBATION DES MESURES DE RECOUVREMENT 

• Résolution 57 

Il faut voter pour 

 

XIII. APPROBATION DEMANDES DE RETRAIT D’ASSOCIES DE LA SOCIETE 

CIVILE 

• Résolutions 58 à 66 

Ces résolutions ne concernent pas les retraits judiciaires ou notariés pour les personnes ayant 

hérité de leurs parts depuis moins de 2 ans. Les demandes présentes sont des demandes de 

retrait volontaires qui nécessitent l’unanimité et dans la pratique jamais ces demandes 

n’aboutissent. 

IL EST IMPORTANT de VOTER ou D’ADRESSER VOTRE POUVOIR 
 

Après avoir pris connaissance de ces orientations de vote bien pesées par des membres des 

Conseils de Surveillance et participants actifs dans MARAZULSAUVEGARDE, ces choix de votes 

sont préconisés dans l’intérêt des propriétaires de périodes, pour faciliter la cession de leurs 

périodes, la sortie des SCI sous certaines conditions, la transition des générations, et au final la 

pérennité des SCI. 

Nous vous invitons à adresser votre pouvoir original inclus dans le dossier que vous avez  reçu 

ou recevoir ces jours-ci de CLUBHÔTEL en mentionnant bien sur le pouvoir votre numéro de 

dossier et vos périodes dans la SCI TF 2. 

Nous vous remercions de votre confiance renouvelée aux représentants de 

MARAZULSAUVEGARDE lesquels défendent les intérêts de la multipropriété. 
 

POUVOIR A RETOURNER à 
   

Monsieur Michel GRAGNIC 

12 avenue Jules Ferry Appartement 34 

29300 QUIMPERLE 

AVANT le 3 juin 

Michel GRAGNIC sera présent à Paris le jour de l’AGO 

 

Les personnes qui transmettront leur pouvoir à Michel GRAGNIC ont 

toute latitude quant au choix de leur vote, il suffira de l’exprimer avec 

le pouvoir retourné. Le bénéficiaire des pouvoirs respectera 

scrupuleusement ce choix. 

Documents suivants : Fac smillé du bulletin de vote répondant aux explications ci-dessus pour les 

porteurs de parts désireux de voter par correspondance directement. 
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A la place des votes, « mentionnés contre », indiqués dans l’exemple, vous pouvez également vous 

abstenir, l’important est d’élire une liste de candidats inspirée par Marazulsauvegarde qui partagent 

la même unité de vue que Ténériffe 1 par cohérence et pour faire poids vis-à-vis du Syndic Pierre et 

Vacances, répondre aux attentes des multipropriétaires qui nous maintiendrons leur confiance. 


